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Du changement à la FGTB Métal 
Liège-Luxembourg

Le 31 décembre 2020, le Secrétaire régional Flémalle/Seraing/Huy de la FGTB 
Métal Liège-Luxembourg, Jean-Luc Rader a quitté ses fonctions. C’est Jean-Luc 
Lallemand qui lui succède. Rencontre avec ce militant de la première heure qui 
nous confie ses ambitions et ses volontés dans le cadre de son nouveau mandat. 

Jean-Luc Lallemand a débuté sa carrière en 1985 à Cuivre & Zinc 
(Chênée) où il a découvert le combat syndical lors d’une grève 
de 7 mois. Il y a compris l’importance de la présence et du 
travail de la délégation syndicale FGTB afin de défendre 

les travailleurs dans un contexte de restructuration. Deux ans 
plus tard, il rejoint Phénix à Ramet. Quelques mois plus tard, il 
décide de passer le cap et de s’inscrire sur les listes électorales 
en vue des élections sociales. Il y obtient un très beau score 
et devient adjoint au délégué principal de la délégation 
syndicale. En 2000, il intègre le CPPT et un an plus tard devient 
délégué principal de la délégation. En 2008, il est élu au conseil 
d’entreprise puis devient la même année divisionnaire pour 
Ramet, Flémalle et Eurogal.

En 2010, il est élu responsable du froid avant de prendre, quatre ans plus 
tard, la présidence de la délégation syndicale d’ArcelorMittal. Il assume 
également dès 2016 le mandat au Conseil d’entreprise européen. 

Comme on le voit, le nouveau Secrétaire régional s’est forgé tout au long 
de sa carrière une solide expérience syndicale en gravissant petit à petit 
les échelons au gré des élections et des combats.

Ses nouvelles missions lui donnent des ailes. Pour lui, il est temps d’être 
imaginatif afin de recréer un tissu économique et industriel dans les zones 
laissées libres par la fermeture de certaines entreprises. Des opportunités 
pour l’industrie doivent être dégagées, explique-t-il. Le métier du métal 
a sa place en région liégeoise. À côté de la sidérurgie classique, des 
alternatives d’avenir sont à développer. Il faudra cependant se battre afin 
de récupérer un minimum d’autonomie dans la création de l’acier et dans 
la production d’énergie afin de produire de manière plus responsable 
sans subir une augmentation des prix imposée encore trop souvent par 
ceux à qui cela est confié aujourd’hui.

Toujours à la pointe du combat, les Métallos, et sa régionale en 
particulier, poursuivront dans cette lignée car les nombreuses batailles 
livrées par le Métal ont payé. L’amélioration des conditions de travail et le 
développement de l’emploi sont centraux. 

L’homme salue par ailleurs le travail accompli par son prédécesseur, Jean-
Luc Rader. Ainsi, il explique que ce dernier a réussi à instaurer un climat de 
travail très agréable où l’information circule et le niveau de formation des 
délégués est élevé. Il souligne également l’accompagnement toujours très 
dynamique et important de ce dernier auprès des délégations dans les 
entreprises. Enfin, il souligne les accords passés par Jean-Luc Rader qui 
ont permis la mise en place de délégation au sein de plusieurs entreprises 
qui n’en avaient pas avant les dernières élections de novembre. n

AUTRE CHANGEMENT DE CHOC à la FGTB 
Métal Liège-Luxembourg, Chantal Raux 
part à la retraite. Arrivée en septembre 1997, 
Chantal a été la secrétaire successivement de 
René Piron, Marcel Bartholomi, Jean Potier, 
Francis Gomez et enfin Thierry Grignard. Elle 
sera remplacée par Edith Plaquette qui était 
jusqu’ici à la FGTB Métal Verviers.

Chantal Raux Edith Plaquette

Jean-Luc Lallemand 

Jean-Luc Rader

Sans actions collectives, 
pas de progrès social !

L’actualité sociale nous rappelle à grands cris la 
nécessité de pouvoir mener des actions collectives 
pour pouvoir améliorer le quotidien de l’ensemble de 
la population.

Comme le rappelait la FGTB, à la suite du jugement intervenu 
contre 17 syndicalistes dans le cadre du procès dit pont 
de Cheratte, «  ce n’est pas le droit de mener des actions 
collectives qui a sorti les enfants des usines ou amené le droit 
à des congés payés mais bien l’exercice concret de ce droit 
par des travailleurs déterminés ».

Ce n’est pas seulement grâce à la reconnaissance théorique 
de ce droit à l’action collective que nous sortirons du 
carcan imposé sur le pouvoir d’achat et qui limiterait les 
augmentations salariales à MAXIMUM 0,4 %. Ce n’est qu’en 
exerçant ce droit dans le cadre d’un rapport de force 
opposé aux détenteurs du capital que nous amènerons la 
concertation sociale à peut-être (enfin) s’avérer favorable 
aux travailleurs de ce pays. 

La concertation sociale ne produit pas d’effets « magiques » 
par elle-même, elle n’est «  que  » la cristallisation et la 
formalisation d’un rapport de force entre les acteurs assis 
autour de la table, en tous cas ceux qu’ils représentent. 

Le patronat, une partie de la justice et les gouvernements qui 
se succèdent l’ont bien compris. C’est pourquoi ils dressent 
des barrières, de plus en plus hautes, contre les possibilités 
pour le monde du travail de construire ce rapport de force. Ils 
tentent d’éliminer une à une toutes les possibilités pratiques 
de construire l’action collective et revendicative.

Les jugements d’Anvers et Liège vont clairement dans ce 
sens. En étendant l’application de l’article 406* du code 
pénal aux actions collectives, sous les applaudissements 
de la droite et des nationalistes, sous le silence de certains 
« progressistes », ils s’appliquent minutieusement à entraver 
méchamment la pratique de l’action collective tout en 
prétendant respecter son droit théorique.

Pour les Métallos FGTB, les revendications sont claires. Il faut 
sortir définitivement et sans ambiguïté « l’action collective » 
du champ d’application de l’article 406, afin que plus aucun 
juge, plus aucun tribunal, ne puisse l’utiliser contre des 
travailleurs, des militants et des syndicalistes qui pratiquent 
leur droit à l’action collective dans l’intérêt de l’ensemble de 
la population. 

On ne peut se gargariser de vivre dans une société 
démocratique à l’heure où des syndicalistes, sont mis sous 
pression afin de faire taire leurs revendications légitimes.

Au-delà de ces revendications, nous devons 
aussi nous poser la question à nous-mêmes. 
Au moment où le patronat, plein d’arrogance 
se cache derrière une loi inique pour maintenir 
les travailleurs dans la modération salariale la 
plus forte d’Europe, nous avons l’occasion de 
démontrer que faire vivre l’action collective 
ne dépend pas que du « droit », cela dépend 
également de notre volonté et notre capacité à 
la mettre en pratique. 

On ne peut se gargariser de vivre dans une société 
démocratique à l’heure où des syndicalistes, sont mis sous 
pression afin de faire taire leurs revendications légitimes.
Hillal Sor, Secrétaire général
’’
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* Article du code pénal règlementant l’entrave à la 
circulation qui n’a pas vocation à s’appliquer selon 
la volonté initiale du législateur.
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